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Union Franco-Canadienne

CHAPITRE I J
Nom at Constitution de l’Association, son sceau
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Art. 1—Cette association est connue et désignée sous le nom 
tie L’UNION FRANCO-CANADIENNE.
| Art. 2—Elle est formée en vertu des articles 3096 des Statuts
■Refondus de la Province de Québec.
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Art. 3—Cette association a, de «ai1'la loi, succession perpé-

uelle ; elle peut passer des contrats, poursuivre et être poursui
te, ester et citer en jugement dans toutes sortes d’actions, 

■ toursuites, plaintes, matières et causes (pie ce soit.

IArt. 4—Le siège des affaires de l’association est et restera 
_ ans les limites de la cité de Montréal.

Art. 5—Le sceau de cette association se compose d’un 
isipte portant à l’intérieur les mots :

<L’Union Franco-Canadienne, Montréal.
Pour notre Foi et nos Foyers.”

Dans un couronnement de feuilles d’érable se dessine le 
aeré-Cœur de Jésus surmonté de la Croix. Dans le haut du* 
léssin apparaît un castor, et, au bas, la poignée de main de la 
pmtualité.


